
Conseil d’administration - 06 juin 2026 

Procès-verbal 

Présents : Brigitte Malizard, Dominique Bellay, Bernard Rouanet, Christophe Aupetit, 
Bernard Gauthier, Frédéric Bonnet 

Absent excusé : Sonia Baret 

1. Point sur le budget et la trésoreie : 

Solde bancaire au 6/06/2026 : 6866,13 € 

Principales dépenses :  

• Repas du patrimoine : 1427€ 

• Imprimerie et ISBN livre Georges Barthez : 424,20 € 

Recettes : 

• Repas du patrimoine : 1360 € 

• Vente livre Georges Barthez : 20 exemplaires : 200 € 

• Cotisations : 13 adhérents à ce jour : 260 € 

2. Les projets 2026 déja réalisés : 

• Livre de Georges Barthez : Le livre de Georges Barthez a été édité en 75 
exemplairesl. 15 exemplaires seront donnés à Georges, 2 exemplaires seront 
transmis à la BNF, 1 aux archives départementales, les 57 autres seront vendus au 
profit de l’association. Le livre a été proposé au repas du patrimoine. 

• Repas du patrimoine : la 1ère édition du repas du patrimoine s’est déroulée le 14 
mai au soir. 73 personnes se sont inscrites au repas. Les recettes ont permis 
d’équilibrer les dépenses ; ce qui était l’objectif. Une quinzaine de bénévoles ont 
participé à toutes les étapes du repas. De l’avis général, cela a été un succès.  

1. Les plats réalisés ont reçu l’assentiment de tous. En revanche, nous avons 
surévalués certaines quantités (le frésinat et les fromages). Il faudra prendre cela 
en compte pour la 2ème édition. 

2.  Tous ont apprécié les interventions en occitan de Francis, Jean-Paul, Yvan et 
Claude. Pour les non-locuteurs, il a été difficile de comprendre et cela a pu 
paraitre un peu long à certains bien que tous aient validé l’importance de ce type 



d’intervention. Pour la 2ème édition, il faudra essayer que les conteurs donnent 
quelques clés de compréhension ou de traduction afin que tous puissent suivre le 
sens des histoires. 

3. La tombola est à refaire bien que 2 des gagnants soient partis avant le tirage. Ne 
faudrait-il pas demander à chacun de rester pour toucher son lot ? Quitte à le 
remettre en jeu en cas d’absence ? 

4. Un bémol est à souligner concernant la partie musicale. Le musicien aurait pu 
intervenir pendant l’apéritif en jouant de l’accordéon. Les musiques n’étaient pas 
vraiment dans le ton que nous aurions souhaité (traditionnel français) et 
permettant à chacun de « pousser la chansonnette » accompagné du musicien. 
Peut-être que la commande n’était pas assez claire. Pour la prochaine fois, il 
faudra trouver un musicien ou un groupe permettant cela. 

3. Les projets 2026 à faire : 

• Abreuvoir de Sept Faux : Il nous reste à faire plusieurs travaux : décaissage de la 
cale, réfection du mur, pose du bec de fontaine. Nous allons engager les travaux 
de réfection du mur à partir du 16 juillet. L’association va acheter un bec de 
fontaine pour le poser ensuite. Pour le décaissage, il n’est pas sûr qu’il existe une 
calade sous la terre, il faudra se renseigner auprès des habitants de Sept Faux. 

• Plaques signalétiques des lieux remarquables :  

• une 1ère réalisation graphique a été faite (couleurs, logo, police et textes 
en français et en occitan). Le format envisagé est environ de 35 cm x 25 cm. 
Les plaques pourraient être faites en un support rigide en aluminium avec 
un noyau en polyéthylène. Ce type de support possède une résistance à la 
corrosion, aux chocs et aux UV. Ces supports seraient faits par une 
entreprise internet. Le montant d’une plaque est de 50 € environ. Avant 
d’engager la réalisation des plaques, l’association va présenter le projet au 
Conseil municipal pour accord. Une étude sera faite pour définir les 1ers 
lieux à valoriser et le type de pose. 

• Le financement de ce projet a été demandé au département et de la Région 
; pour l’instant, nous n’avons pas de retour de leur part. 

• Le samedi 6 aout : Déambulation dans le village avec Georges Barthez : à partir 
du livre de Georges Barthez, nous allons organiser une déambulation dans le 
village. L’objectif est que les anciens partagent leurs souvenirs ; ce qui permettra 
de se rémemorer des anecdotes, des histoires et de transmettre avec les plus 



jeunes. Une collation sera prévue ainsi que des lieux de repos pour prendre le 
temps de l’échange. 

4. Journal de l’association : Comme chaque année, l’association va publier le 
journal de l’association. Le journal doit être proposé pour l’AG du 14 aout. Le 
président va proposer une réunion aux adhérents qui veulent travailler sur ce 
projet. 

5. Assemblée générale le vendredi 14 aout à 17h30. 

6. Un repas des bénévoles sera organisé le samedi 22 aout midi. 

Frédéric Bonnet - Président de l’association 


